




























































professionnelles du Canada. En ce qui concerne les aspects 
spécifiques du code, il serait peut-être souhaitable d'élaborer 
au sujet du bien-être public, et de réviser le texte du code pour 
qu'il soit plutôt un ensemble de lignes directrices afin 
d'assouplir son style dogmatique. 

Il faut encore se demander si un tel code pourrait 
restreindre la pratique de la statistique. Je ne le crois pas, dans 
la mesure où l'ons' attend déjà à un certain niveau d'honnêteté 
et d'intégrité. Un code précise des lignes directrices qui peuvent 
s'avérer très utiles quand un conflit se présente. 

Est-ce que le code déontologique peut garantir la 
capacité et l'intégrité des membres? La réponse évidente est 
« non», de la même façon que les associations de médecins 
ou les associations professionnelles d'ingénieurs ne 
peuvent pas garantir la capacité ou l'intégrité de leurs 
membres. Néanmoins, la réputation de la profession, et pour 
autant celle de ces membres, peut se voir élevée du fait 
que ses membres sont supposés se comporter selon un 
code déontologique où la capacité et l'intégrité sont 
primordiales. Seulement l'histoire nous dira si cet objectif 
est atteint. Le résultat dépendra, entre autres, de la façon 
dont la société voit les contributions de la profession, de la 
façon dont les membres suivent le code déontologique, des 
bénéfices attendus du fait d'appartenir à l'association 
professionnelle, et de la façon dont l'association traite des 
problèmes de mauvaise conduite. 

Au fur et à mesure que l'on s'informe sur le 
fonctionnement des professions établies et reconnues par 
la loi au Canada, on commence à reconnaître l'importance 
de la responsabilité de ces professions vis-à-vis la société. 
Dans le cas de toutes les professions réglementées, cette 
responsabilité est un élément clé derrière les règlements. À 
mesure que notre profession mûrit et que la statistique 
devient plus pertinente et plus importante pour le bien-être 
public, il sera nécessaire d'accepter la responsabilité 
publique, et il y aura des pressions pour l'établissement de 
lignes directrices qui, au moins, augmentent la vrai 
semblance que le normes soient hautes. Au moment 
actuel, quand d'autres professions telles que le génie 
élargissent la définition de leur pratique, nous nous voyons 
peut-être obligés d'adopter une telle approche simplement 
pour défendre et promouvoir notre propre profession. 

•••••• 
David Binder, Statistique Canada 
«lIs servent à nous rappeler la bonne conduite - rien de plus.» 

Je n'ai pas essayé de comparer ce code en particulier 
avec ceux émis par d'autres organisations telles comme la RSS 
ou l'IlS, mais je me demande pourquoi de tels codes sont 
nécessaires. Est-ce que les statisticiens passent par une crise 
d'identité? Ou essayons-nous d'éviter les mauvaises pra­
tiques statistiques par l'adoption de ce genre de code? 
L'adoption d'un tel code résoudra-t-elle l'un ou l'autre de ces 
problèmes? Nous pouvons tous nommer des professions qui 
ont un code et des normes et pouvons y trouver maints 
exemples de mauvaises pratiques. Ainsi, je crois que les codes 
de conduite ne sont utiles que pour rehausser le conscience 
des professionnels en ce qui concerne leurs droits et 
responsabilités. Ils servent à nous rappeler la bonne conduite 
- rien de plus. Si nous considérons ce qu'implique la bonne 
conduite professionnelle, la plupart d'entre nous savons com­
ment il faut agir. L'existence du code nous oblige à réfléchir 
dûment à notre comportement professionnel. 

Il Y a déjà deux ans que j'observe les débats de l'ASA au 
sujet de la certification des statisticiens. Ceux qui favorisent la 
certification croient qu'il est nécessaire d'aider les employeurs 
à déterminer si les statisticiens qu'ils embauchent ont les 
connaissances et l'expérience requises. Ceci est un objectif 
honorable. Nonobstant, le processus de certification suggéré 
ne garantissait pas que ces objectifs soient atteints. Malgré 
toutes les assurances du contraire, les membres qui ne 
répondaient pas au normes de certification se sentaient comme 
des citoyens de deuxième classe à l'intérieur de l'organisation. 
Le débat parmi les membres de l'ASA est devenu très émotif, 
au point où la proposition a été rayée de l'ordre du jour de 
l'ASA. Je suis certain que la question surgira de nouveau, 
puisqu'il semble y avoir un groupe de statisticiens aux É.u. 
qui ressent fortement que la certification des statisticiens est 
nécessaire, surtout pour répondre à la certification d'autres 
professions telles comme les ingénieurs de la qualité. Ce point 
devue semble être grandement motivé par le fait que beaucoup 
d'employeurs aimeraient voir des «qualifications» avant 
d'embaucher un statisticien. 

Au Canada, je pense qu'il existe une question semblable 
dans certains juridictions où les législateurs ont peut-être une 
tendance à limiter certaines activités professionnelles à des 
personnes ayant une accréditation formelle. Comme associa­
tion, nous devons être vigilant devant quelques unes de ces 
restrictions. Cependant, un code déontologique ne résoudrait 
pas ces problèmes. D'autre part, l'expérience américaine nous 
démontre que la certification est entourée de problèmes. 

Je m'oppose à certaines phrases du code projeté de la 
Nouvelle Zélande. À titre d'exemple, «Le fait d'être membre 
de l'association est une garantie de capacité et d'intégrité.» À 
mon avis, il s'agit ici d'une déclaration très douteuse. Est-ce 
que toute personne intéressée à la statistique peut devenir 
membre de la NZSA? Si oui, il ne peut pas y avoir de «garantie 
de capacité» associée au fait d'être membre. Sinon, est-ce que 
ceci veut dire que la NZSA est prête à vérifier «la capacité et 
l'intégrité» de chacun deses membres? Est-ce que ceci implique 
qu'il existe un examen de quelque sorte? Cette approche 
commence à ressembler au projet de certification de l'ASA, 
lequel est entouré de problèmes, comme je l'ai déjà souligné. 
Il y a quelques autres questions à propos de ce code qui, à mon 
avis, doivent être clarifiées. Un exemple est le concept (section 
2) de «consentement libre et éclairé». Je crois que cette phrase 
implique que le répondant doit être informé du but de l'enquête 
et des ses éventuelles utilisations. Je suis d'accord avec cette 
idée, mais la phrase utilisée n'est pas suffisamment explicite. 
«Le consentement libre» ne serait pas pertinent quand l'enquête 
statistique est obligatoire sous la loi. 

Qu'est-ce que l'information confidentielle? Comment 
les intérêts des groupes sont-ils protégés? La divulgation de 
l'information confidentielle n'est pas permise par le code, 
mais il n' est pas clair exactement ce que veut dire «divulgation», 
ni quelle information est confidentielle. Par exemple, est-ce 
qu'on devrait diffuser des données qui ne révèlent pas 
exactement le revenu de quelqu'un mais qui permettent de 
l'inférer avec une erreur de moins d'un pour cent? Pareillement, 
si nous disons que nous connaissons un fait à propos d'un 
individu avec probabilité 99%, mais nous pouvons nous 
tromper 1% du temps, est-ce qu'il y a divulgation? Il n'est 
même pas clair comment on peut estimer de telles probabilités. 
Ce sont là des questions difficiles. 

J'ai été surpris par la nécessité (section 7) «d'éviter 
quelque action qui ait un effet néfaste sur la bonne réputation 
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de la statistique et des statisticiens» .  Ceci constitue une restric­
tion à la liberté de critiquer la profession. À mon avis de telles 
restrictions à la liberté d'expression sont de très mauvais goût. 
Toutefois, en résumé, le code déontologique semble être bien 
façonné. Mon souci principal est que son objectif soit déclaré 
seulement comme rappel à nos professionnels de ce qu'est un 
comportement éthique. Il ne devrait pas être considéré comme 
garantie de la qualité des conseils offerts par ceux qui suivent 
le code. 

•••••• 
Richard Shillington, Expert-conseil, Boîte postale 1086, 
Manotick, Ontario K4M 1A9 
«Nous avons le droit de nous attendre à l'honnêteté intellectuelle.» 

J'ai étudié le projet de code déontologique préparé par 
la NZSA. Ils aimeraient que le fait d'être membre de leur 
association donne une « garantie de capacité et d'intégrité». 

Pour garantir la capacité, il  me semble qu'une méthode 
de certification des statisticiens ou d'accréditation de leurs 
institutions éducationnelles serait utiles, bien que cela soit une 
tâche substantielle. Je suis en faveur de la certification, basée 
sur des examens, comme font les actuaires; cette approche 
reconnaîtrait les contributions à la statistique faites par ceux 

qui ne sont pas primordialement des mathématiciens. 
bvidemment, la SSC est trop petite pour prendre en charge de 
tels examens, mais je pense qu'un tel exercice pourrait être 
crédible si la SSC l'entreprenait conjointement avec des 
organisations comme l'ASA ou la RSS. 

Il me semble que l'assurance de l'intégrité requière un 
code d'éthique, une procédure de révision, plainte et appel, et 
un système de censure. Ceci serait faisable pour la SSC, mais 
il ne faut pas le voir comme étant une tâche triviale. 

Il n'est pas facile de décrire la conduite éthique des 
statisticiens. Dû à notre formation, nous tendons à demander 
des méthodes statistiques qui soient «objectives». Je suis très 
sceptique devant les déclarations d'objectivité. Le choix de 
méthodes statistiques est subjective. De plus, le choix de 
méthodes qui sont « objectives et fiables» ne donnera pas, en 
soi, l'assurance que l'analyse fournira de l'information 
pertinente. Il est tout à fait possible qu'une analyse «objective 
et fiable» soit totalement trompeuse. 

L'ébauche du code de la NZSA dit (section 6) que « Des 
points de vue ou des opinions basées sur les connaissances ou 
croyances répandues devraient être clairement différenciées 
de celles tirées des analyses statistiques présentées.» Cela a 
l'air d'un excellent idéal, mais je me demande jusqu'à quel 
point nous pouvons nous attendre à une introspectionhonnête 
de la part des statisticiens. 

Le code proposé indique (section 14) que « toute opin­
ion (professionnelle) qu'on leur demande de fournir doit être 
objective et fiable» . Les techniques peuvent être objectives en 
ce sens qu'elles sont mathématiquement précises, mais je crois 
que le choix des techniques est rarement objectif. 

Le distinctions que je fais ici peuvent se trouver biaisées 
par le type de recherche que je réalise depuis dix ans, dans les 
domaines de la politique fiscale et sociale. Les problèmes 
éthiques que je rencontre ne seraient pas traités par ce code. La 
difficulté arrive le plus souvent quand la technique et la 
présentation sont choisies pour déformer l'histoire. Quand il 
y a des différences honnêtes d'opinion sur la « meilleure» 
façon de résumer une base de données, comment peut-on 
déterminer qu'une analyse a été « cuisinée» ? La tâche n'est pas 
facile. 

Je crois que nous devrions nous attendre à ce que les 
statisticiens soient « justes» , d'une certaine façon « sans biais» . 
Dit d'une autre manière, nous avons le droit de nous 
attendre à l'honnêteté intellectuelle. C'est-à-dire que les 
méthodes statistiques sont choisies et les résultats sont 
présentés d'une manière qui n'affecte pas la conclusion. Ils ne 
doivent pas être choisis de façon à appuyer une conclusion 
plutôt qu'une autre sauf dans la mesure où les données 
justifient celle-là. 

En résumé, un genre de certification serait utile, malgré 
la réticence générale face à cette idée. Il est facile de promouvoir 
des normes éthiques sous forme d'idéal, mais elles sont très 
difficiles à appliquer dans les cas spécifiques. Donc je me 
demande quelle en est la valeur réelle. Il se peut que la 
promotion d'un Code déontologique nous aide à résorber à 
notre problème d'image, illustré par les expressions bien 
connues, « Les mensonges, les maudits mensonges et les 
statistiques» , ou bien « On peut prouver n'importe quoi avec 
les statistiques» .  Le problème mérite une étude plus 
approfondie. 

•••••• 
Danielle Morin, Université Concordia, Présidente, Société 
statistique de Montréal 
«Le grand public ne dispose d'aucun moyen facile de vérifier les 
résultats des analyses statistiques.» 

Devrait-il y avoir un ensemble de règles ou de 
règlements qui gouvernent les activités des statisticiens? En a­
t-on besoin? Devrions-nous préciser par le menu ce qu'un 
statisticien doit ou ne doit pas faire? On peut certainement 
présenter des arguments autant pour comme contre cette 
initiative. 

Un argument majeur à l'encontre d'un tel code est le 
fait que nous connaissons tous les règles et essayons tous de 
faire notre travail de statisticien aussi bien que possible. Mais 
est-ce que cet argument est valide? Il ne risque certainement 
pas de convaincre les non statisticiens qui font fréquemment 
appel aux services statistiques. 

Un des soucis les plus importants est que le grand 
public ne dispose d'aucun moyen facile de vérifier les 
résultats des analyses statistiques. Il ne s'agit pas d'une usine 
où l'on fabrique un certain type de boulons ayant des 
caractéristiques bien connues. De telles industries peuvent 
vérifier la qualité de leurs produits en prélevant un 
échantillon de pièces et en les soumettant à des tests. Non 
seulement le produit final est-il vérifié, mais on évalue aussi 
la qualité des outils utilisés pour mesurer ou tester le produit. 
À ce jour, on ne dispose d'aucun mécanisme équivalent pour 
les analyses statistiques. 

C'est peut-être pour cette raison que les opinions sont 
si partagées à propos de la statistique. La plupart d'entre nous 
avons sûrement entendu dire que les statisticiens mentent, et 
qu'ils peut faire en sorte que les chiffres disent exactement ce 
qu'ils veulent. Parfois la crédibilité et la nature légitime de 
notre profession sont en jeu. 

Pour que notre profession survive, nous devons 
résoudre plusieurs problèmes. Considérons d'abord la ques­
tion de la confidentialité. Est-ce que les données de tous les 
questionnaires reçus restent réellement confidentielles? Nous 
nous sommes tous aperçus que, parfois, nous recevons des 
questionnaires dont on nous assure l'anonymat, mais qui 
portent un numéro ou un code. Comment explique-t-on cela? 
On nous dit que seulement les résumés statistiques seront 
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publiés, et que les réponses de chaque individu ne sont pas 
importantes. Pour que la confidentialité et l'anonymat soient 
vraiment respectés, les questionnaires ne doivent pas porter 
de codes, même si ceux-ci aident l'identification des non­
répondants. 

Comment recueille-t-on les données dont on a besoin? 
Quand nous disons que nous avons un échantillon aléatoire, 
est-ce vrai? Comment traitons les données? Pouvons-nous 
«jouer» avec les données? Quand est-ce que on décide qu'une 
observation est aberrante et qu'elle doit être exclue de 
l'échantillon, faisons-nous cela pour améliorer notre modèle, 
ou pour une autre raison? 

Si on trouve qu'un médecin est coupable d'une erreur 
ou de négligence, il peut perdre le droit de pratiquer la 
médecine. Il en va de même pour les avocats. Mais que 
pouvons-nous dire pour les statisticiens? Si un statisticien 
falsifie des données ou s'il se sert d'une analyse invalide, est­
ce qu'il perd le droit de pratiquer ou d'appliquer 
professionnellement la statistique? Devrait-il il perdre le droit 
de recevoir des subventions de recherche? 

Peut-être devrions-nous définir qui devrait s'appeler 
statisticien, et le type de formation nécessaire. Devrait-il y 
avoir une association statistique qui supervise le comportement 
de ses membres? En ce moment, un tel mécanisme n'existe 
pas. Je crois qu'un examen sérieux de la situation serait très 
fructueux. 

•••••• 
Judy-Anne Chapman, Women's College Hospital 
Relationniste de la SSC 
«La possibilité d'établir des bornes précises ou de définir la compétence 
requise pour des tâches spécifiques nous échappe facilement.» 

Les membres de la SSC devraient se tenir au courant de 
ce que les autres organisations statistiques nationales pensent 
faire. La question de la conduite professionnelle est pareille à 
celle de la certification et de l'accréditation en ce qu'elle 
constitue une tentative de définir des principes directeurs 
pour la pratique dans un domaine. 

La plus grande difficulté dans le cas de la statistique est 
que, à différence des professions légalement reconnues de la 
médecine, l'ingénierie, le droit et l'actuariat, il n'y a 
fréquemment pas de base absolue ni de point de référence 
pour valider la qualité des conseils ou des analyses statistiques. 
La pratique de la statistique n'a pas d'étapes précises 
obligatoires qui doivent être suivies, sauf dans des domaines 
réglementés par la loi, comme l'industrie pharmaceutique. 
Les statisticiens travaillent plus souvent dans le domaine 
moins bien défini de l'inférence, et les différents domaines 
spécialisés ont des normes et des attentes de rigueur et de 
précision qui varient énormément. Ce qui pourrait constituer 
une évaluation très peu précise dans un domaine peut être 
entièrement satisfaisant dans un autre pour des raisons de 
contraintes budgétaires, de disponibilité de données de haute 
qualité, ou de l'état général des connaissances du domaine 
d'application. De plus, les statisticiens praticiens possèdent 
une variété de qualifications académiques, renforcées par 
leurs études personnelles ou des années d'expérience. La 
possibilité d'établir des bornes précises ou de définir la 
compétence requise pour des tâches spécifiques nous échappe 
facilement. 

La mission de la SSC est de faciliter la communication 
entre les individus qui travaillent avec la statistique, et de 
communiquer dans la plus grande mesure possible au sujet de 

la statistique avec ceux qui ne sont pas du domaine. Durant les 
deux dernières années, la SSC a surtout fait des efforts pour 
connaître les activités et les intérêts de ses membres, et de 
diffuser cette information parmi nos membres, et dans la 
mesure du possible, parmi le grand public. Je crois qu'un rôle 
de contrôle pareil à celui proposé par la NZSA, selon lequel 
l'adhésion peut être associée à une garantie de capacité et 
d'intégrité, ou que la société pourrait fournir des conseils, du 
support ou poser des actes face à des situations particulières 
de travail (sections 17 et 18 du code provisoire de la NZSA), 
serait au delà du mandat actuel ou prévisible de la SSc. Que 
la SSC soit incapable de répondre formellement n'empêche 
aucunement qu'un membre individuel profite du support 
d'autres membres. 

La SSC a un comité ad hoc sur l'accréditation 
professionnelle dont le président est Fernando Camacho qui 
a récemment travaillé pour protéger les intérêts des statisticiens 
et des scientifiques face aux effets de certains changements 
que devaient subir les lois canadiennes sur l'ingénierie. Il est 
utile et important de suivre de près le progrès des autres 
organisations statistiques nationales dans le développement 
de codes déontologiques et de programmes d'accréditation. 
Cependant, je ne crois pas que nous soyons proches de la 
définition, de l'évaluation ou de l'application de lignes 
directrices pour la statistique au Canada. 

• ••••• 
Jerry Lawless, Université de Waterloo, Président sortant de 
la SSC 
« Une simple déclaration des règles de conduite aura peu 
d'impact.» 

La statistique est à la fois une profession et une disci­
pline. La SSC existe pour servir les deux aspects, et il me paraît 
important que la SSC et que les sociétés statistiques d'ailleurs 
se prononcent sur la conduite professionnelle. La déclaration 
provisoire de la NZSA, et la déclaration de la Royal Statistical 
Society à laquelle elle ressemble, sont bien façonnées. Mis à 
part quelques points mineurs, je suis essentiellement d'accord 
avec son énoncé et ne peux guère suggérer d'améliorations. 
Cependant, ce genre de déclaration aborde un thème plus 
large qui mérite discussion: que devrait-on faire avec de telles 
déclarations? En particulier, est-ce que la SSC et les autres 
sociétés devraient se poser en entités auto-réglementées - ou 
le devenir - vis-à-vis des règles de conduite professionnelle? 
Une simple déclaration des règles de conduite aura peu 
d'impact; à tout le moins, il faut des lignes directrices pour leur 
diffusion et utilisation. Je remarque que plusieurs points 
mentionnés dans les règles de la NZSA sont nécessairement 
vagues: voir par exemple les sections 10 et 11 .  Afin qu'ils aient 
quelque effet, on doit mettre en place une procédure pour 
l'adjudication des cas où quelqu'un a supposément contrevenu 
les règles. Il se peut qu'à l'heure actuelle personne ne se 
préoccupe beaucoup de ce problème; le manque de réaction 
des membres de la NZSA au code provisoire est décourageant. 
Tout cela nous mène évidemment au domaine de la reconnais­
sance professionnelle, de l'accréditation et des choses 
semblables. Beaucoup de statisticiens au Canada croient peut­
être que la SSC ne devrait pas s'impliquer dans ces activités. 
Néanmoins, si la NZSA n'est pas impliquée, quelle base aurait 
la troisième phrase de «l'Autorité constitutionnelle» de leur 
code proposé, qui dit que «Le fait d'être membre de 
l'Association est une garantie de capacité et d'intégrité» ? En 
effet, le public pourrait très bien questionner l'inclusion dans 
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le code provisoire de la NZSA d'une procédure pour la 
protection des statisticiens ou des membres de la NZSA 
(section 18) quand aucune procédure n'est proposée pour 
protéger le public. 

La SSC devrait probablement adopter un code 
déontologique même s'il ne s'adresse pas aux question du 
règlement ou de la certification professionnelle. Cependant, il 
me semblerait beaucoup plus utile de considérer toutes ces 
questions ensemble, pour que, au moins, l'objectif d'un code 
éventuel soit clair. 

•••••• 
Jim Tomkins, Université de Régina, Président de la SSC 
«Les membres qui violeraient le Code proposé devraient être 
sanctionnés ou expulsés.» 

Les raisons qui poussent la NZSA à proposer un Code 
déontologique à ce moment-ci ne sont pas apparentes dans le 
document-même; il est donc possible que les commentaires 
d'un observateur sortent du contexte. Quoiqu'il en soit, 
j'aimerais offrir les réflexions suivantes que m'a inspiré le 
Code proposé. 

Il me semble que l'essence du projet s'appliquerait 
à tout professionnel. Au fait, il n'y a que la section 6 du 
document qui se réfère ouvertement à la pratique de la 
statistique de façon spécifique. Les autres sections 
auraient du sens si on remplaçait «statistique» par «droit» 
ou «comptabilité» . Je n'ai rien contre ce qui y est écrit: les 
différents devoirs, responsabilités et avertissements du 
Code provisoire me semblent définir assez bien ce que la 
société devrait espérer (et espère effectivement, à mon avis) 
d'un professionnel dans n'importe quel domaine. Mais cet 
argument évite la question centrale: pourquoi une société 
statistique devrait-elle se préoccuper de la codification du 
comportement de ses membres? D'autre part, nous vivons à 
une époque où il est devenu important d'avoir des 
déclarations écrites de politique (telles que les politiques 
d'équité en matière d'emploi, de harcèlement sexuel, 
d'investissement de fonds de pension), pour protéger à la 
fois les individus et les institutions. Il est peut-être inévitable 
que les déclarations de politique deviennent aussi répandues 
parmi les professions. 

À mon avis, la mise en oeuvre du Code déontologique 
proposé changerait la nature de la NZSA. Traditionnellement, 
une société savante admet comme membre quelque personne 
qui adhère aux objectifs de l'organisation y qui paie la cotisation 
requise. Pourtant le préambule du document de la NZSA 
garantit la capacité et l'intégrité de tous ses membres. Cela me 
fait penser que, dans le cas de la mise en oeuvre du code, la 
NZSA se verrait obligée de surveiller ses membres et d'exercer 
un rôle policier. Les membres qui violeraient le Code proposé 
devraient être sanctionnés ou expulsés, afin de maintenir 
l'intégrité du Code. La manière la plus vraisemblable 
d'atteindre cet objectif est d'adopter une procédure de certifi­
cation, une idée qui a provoqué un vif débat en Amérique du 
Nord au cours des années récentes. 

Je soupçonne que certains membres de la NZSA ne sont 
pas activement impliqués dans l'application de la statistiques 
à des situations «réelles» : je pense immédiatement aux 
probabilistes, à certains statisticiens mathématiciens et aux 
membres qui sont à la retraite. Comment seraient-ils touchés 
par le Code proposé? Devraient-ils être certifiés? 

Mon opinion que la mise en oeuvre du Code changerait 
la NZSA est également supportée par les sections 17 et 18 du 

texte proposé. Celles-ci disent que les membres qui se trouvent 
face à un conflit moral à cause de leurs activités professionnelles 
pourraient solliciter les conseils de la NZSA. Je crois que cette 
mesure impliquerait pour la NZSA l'obligation de s'assurer la 
disponibilité de conseillers ayant un niveau élevé de 
connaissances, y compris des avocats. S i  un membre de la 
NZSA suivait les conseils de l'Association dans de telles 
circonstances, et si le résultat final du cas n'était pas favorable 
au membre, n'est-il pas possible que le membre considère la 
possibilité de poursuivre la NZSA en justice? Pour les sociétés 
savantes, il s'agit d'un territoire vierge . 

En résumé, je ne vois rien de répréhensible dans le 
document de la NZSA dans la mesure où il parle de la façon 
dont un statisticien devrait se comporter. Nonobstant, je crois 
que la nature de la NZSA changerait de manière fondamentale 
- et peut-être dans une direction imprévue - si le Code 
déontologique proposé était mis en oeuvre. 

•••••• 
Les commentaires précédents sur le code déontologique élaboré 
par la NZSA furent transmis au président de l'organisme, M. 
Harold Henderson (Ruakura Agricultural Center, Hamilton), 
ainsi qu'au président du groupe de travail sur le code, M. 
Garry Dickinson (Statistics New Zealand, Wellington). Ils 
ont préparé les réponses suivantes qui doivent être considérées 
comme leurs opinions personnelles et non comme la réponse 
officielle de la NZSA. 

Nous apprécions énormément l'intérêt montré par les 
membres de la SSC pour le projet de code déontologique. 
Nous les remercions a ussi pour le temps consacré à l'étude du 
projet ainsi qu'à la rédaction de commentaires. Nous allons 
répondre question par question en mentionnant au besoin le 
nom des personnes qui ont posé la question. Étant donné le 
vol ume de commentaires reçus (ce qui reflète bien la complexité 
du problème!), il est bien possible que nous en ayons oublié 
quelques-uns. 

Le projet de code est basé sur celui adopté en 1993 par 
la Société Royale de Statistique. Il est important de noter que 
ce projet a été présenté lors du congrès annuel de la NZSA en 
août 1994. Le sentiment général fut alors qu'il devrait être 
moins dogmatique de ton et plus motivant. C'est ce que nous 
essayons de réaliser en vue du prochain congrès d'août 1995. 

Les sociétés statistiques doivent-elles s'occuper des problèmes 
d'éthique de leurs membres? (Fienberg, Camacho, Morin, 
Chapman, Tomkins) 

Nous pensons qu'elles doivent s'en occuper. Les 
origines de ce projet de la NZSA sont en partie dues à ce que 
la statistique n'est pas reconnue, du moins en Nouvelle­
Zélande, comme une discipline utile et cohérente. Cela veut 
dire, du moins nous le croyons, que les individus et la société 
en général souffrent d'une utilisation imparfaite ou inadéquate 
des données numériques. Un moyen de remédier à cette 
situation est de faire connaître les compétences et l'expérience 
des statisticiens aux utilisateurs des données numériques. La 
reconnaissance de la statistique en tant que profession est un 
objectif primordial pour tous ceux qui se disent statisticiens. 
Tous les membres d'une même profession devraient au moins 
suivre le même ensemble de règles d'éthique et c'est cet 
ensemble que nous nous efforçons de mettre au point. Comme 
le mentionne S. Fienberg, les gens qui débutent dans la profes­
sion trouvent parfois difficile de savoir quels sont les devoirs 
et les responsabilités du statisticien. 
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[Voici une remarque toute personnelle: à mi-chemin 
de ma carrière je suis passé d'un institut de recherche 
scientifique à une agence gouvernementale. Quelle ne 
fut pas ma surprise de voir avec quelle férocité l'agence 
gouvernementale défendait la  confidentialité des 
données sur les personnes ou les entreprises. Une vingtaine 
d'années consacrées aux données sur les opossums et 
autres ne m'avaient pas préparé aux problèmes de 
confidentialité! GD 1 

Pourquoi parler seulement de règles d'éthique et non de 
principes statistiques? (Fienberg, Morin) 

Nous pensons que la définition des règles d'éthique est 
la première étape à réaliser. Si nous acceptons ces règles et si, 
plus encore, nous les appliquons, alors les gens y trouveront 
des bases solides pour penser que nous représentons une 
profession et que la statistique n'est pas uniquement une 
collection de fonctions Excel. Les principes d'éthique des 
statisticiens ne devraient pas différer beaucoup de ceux des 
autres professions et il est donc possible de transférer d'une 
profession à l'autre le code déontologique, et ce sans modifi­
cations majeures. En fait, il serait souhaitable d'avoir des 
codes pouvant traverser sans changements les frontières 
scientifiques ou nationales. 

Le développement de codes de principes statistiques 
sur les façons d'appliquer correctement les méthodes 
statistiques à des domaines particuliers pourrait permettre 
d'entrer immédiatement dans un mode opérationnel. Nous en 
avons parlé au sein de la NZSA, mais cela n'a pas soulevé un 
grand enthousiasme. En fait, quelques guides de pratique 
statistique existent déjà et il devrait être possible d'en faire un 
index ou une liste. Par exemple, Statistics New Zealand a 
publié un guide d'échantillonnage à l'usage des non­
statisticiens. 

Désirons nous arbitrer les problèmes d'éthique de nos membres? 
(Fienberg, Camacho, Shillington, Chapman, Lawless, 
Tomkins) 

Voici un point délicat. Comme nous l'avons déjà 
mentionné, l'assemblée générale annuelle de la NZSA a 
montré son désir pour un code déontologique plus 
motivant que dogmatique. Le projet §18 a été rédigé pour 
assurer nos membres d'une aide aussi importante que 
possible en cas de conflit d'éthique avec leur employeur. 
Je ne suis pas certain que la NZSA voudrait intervenir en 
cas de conflit entre des membres de la Société, mais nous le 
ferons s'il n'y pas d'autre possibilité. Actuellement, notre 
constitution ne nous permet pas d'exclure un membre pour 
quelque raison que ce soit, y compris la fraude. Voilà une 
situation à corriger. 

En relation avec ce point, il est à noter que la NZSA n'a 
jamais hésité à prendre position sur des sujets controversés 
concernant la statistique. Nous avons mis sur pied le comité 
« Survey Appraisals and Public Questions» qui fonctionne 
avec grande efficacité depuis une dizaine d'années. Ce comité 
a évalué principalement des enquêtes publiées soumises à son 
arbitrage par le grand public et n'a jamais hésité à donner sa 
franche opinion s'il en ressentait le besoin. 

Le fait d'être membre d'une société assure la compétence et 
l'intégrité (Camacho, Shillington, Lawless, Tomkins) 

Voici un point ambigu qui demande à être travaillé de 
nouveau. L'intention première était de souligner le fait que le 

grand public devait s'attendre à la fois à un certain degré de 
compétence et à un certain niveau d'intégrité de la part d'une 
personne faisant partie d'un organisme s'appelant association 
statistique. Le code déontologique se veut un premier pas 
pour garantir l'intégrité d'un membre de société. La NZSA, de 
la manière dont les membres sont actuellement recrutés, ne 
peut évidement garantir la compétence de l'un d'eux. 

Pouvons-nous espérer un comportement objectif de la part 
des statisticiens? (Shillington) 

Nous pensons qu'une des caractéristiqùes majeures 
des statisticiens est justement leur objectivité, mais il n'en est 
malheureusement pas de même de tous leurs clients. Beaucoup 
de statisticiens prennent un grand soin à laisser les données 
parler par elles-mêmes et à ne pas imposer d'idées préconçues 
sur les résultats. Cela dit, nous pensons qu'il est souhaitable 
d'attirer l'attention sur ce sujet en l'introduisant de façon 
explicite dans le code déontologique. 
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